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1 Contexte 

Après l’enlèvement et le meurtre d’Ylenia Lenhard, le 31 juillet 2007, les médias ont évoqué la 
nécessité de mettre en place un dispositif d’alerte en cas d’enlèvement d’enfants. Cette question 
a ensuite été reprise par les milieux politiques par le dépôt de différentes interventions et péti-
tions. 

Le 2 avril 2009, la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de jus-
tice et police (CCDJP) et le Département fédéral de justice et police (DFJP) ont décidé de cons-
tituer une organisation de projet commune, chargée d’élaborer un projet de convention pour la 
mise en place d’un système d’alerte enlèvement. 

 

2 Objectif 

Etant établi que dans les cas d’enlèvements d’enfants où l’on peut craindre des actes de vio-
lence, les premières heures qui suivent la disparition peuvent être décisives pour sauver la vie 
et l’intégrité corporelle de la victime, les moyens de recherche actuels de la police doivent être 
renforcés en mettant en place un système d’alerte enlèvement. Ce dispositif, qui couvre tout le 
territoire suisse, diffuse de manière immédiate et systématique des messages et des rensei-
gnements invitant la population à faire preuve de vigilance et à collaborer pour permettre de 
recueillir des indices. 

 

3 Principes 

S’agissant d’un dispositif qui doit pouvoir être déclenché de toute urgence, le système d’alerte 
enlèvement se caractérise par sa simplicité de fonctionnement. Il se fonde, dans la mesure du 
possible, sur les structures existantes. 

Les autorités de poursuite pénale du canton concerné diffusent une alerte après qu’un enlève-
ment devant témoin leur est signalé ou lorsqu’elles présument, sur la base de soupçons fondés, 
qu’un enlèvement s’est produit, le but étant de localiser la victime ou son ravisseur. 

Le système d’alerte vise à mobiliser la population dans un périmètre proche du lieu de 
l’enlèvement. Les messages diffusés s’adressent en premier lieu aux personnes qui se trouvent 
dans l’espace public et à toutes celles qui pourraient faire des constatations utiles suite à la dif-
fusion de l’alerte. 

 

4 Conditions pour le déclenchement de l’alerte 

Le système d’alerte enlèvement ne peut être déclenché que si les conditions suivantes sont 
toutes réunies : 

– il s’agit de l’enlèvement avéré d’une personne mineure ou il existe un soupçon fondé qui le 
laisse penser ; 

– il y a lieu de penser que la victime est sérieusement menacée dans son intégrité physique, 
psychique ou sexuelle ; 

– il existe suffisamment d’éléments d’information sûrs dont la diffusion peut permettre de loca-
liser la victime ou son ravisseur. 
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Chaque fois que cela est possible, l’accord d’au moins un des détenteurs de l’autorité parentale 
ou, le cas échéant, de l’autorité de tutelle doit être obtenu préalablement au déclenchement de 
l’alerte. 

 

5 Déclenchement de l’alerte 

L’alerte déclenchée, le corps de police compétent transmet l’avis correspondant à la Centrale 
d’engagement de fedpol. Celle-ci en vérifie l’authenticité et rédige, en concertation avec le can-
ton concerné, le message standard en français, en allemand, en italien et en anglais, qu’elle 
transmet aux organisations partenaires parties à la présente convention (ci-après les partenai-
res à la convention), aussitôt que le centre d’appels de fedpol a pu mobiliser les effectifs mini-
maux requis pour fonctionner. Le corps de police compétent reprend simultanément le message 
d’alerte sur son site internet. 

 

6 Contenu du message d’alerte  

Pour autant que les conditions techniques le permettent, le message d’alerte débute par la for-
mule « Alerte enlèvement » (« Entführungsalarm » ; « Allarme rapimento » ; « AMBER Alert »). 
Le message doit être court, précis et aisément compréhensible par tous. Pour qu’il soit claire-
ment identifié par la population, il respecte une charte graphique et sonore identique pour tous 
les diffuseurs. Il contient les éléments suivants : 

– informations susceptibles de permettre la localisation de la victime ou de son ravisseur 
(p. ex. heure et lieu de l’enlèvement, description du véhicule suspect, numéro de la plaque 
d’immatriculation, signalements, nom et photographie de la victime, etc.) ; 

– numéro de téléphone du centre d’appels de fedpol et adresse du site internet du corps de 
police compétent ; 

– consigne invitant les particuliers à ne pas intervenir eux-mêmes au cas où ils localiseraient 
la victime ou son ravisseur. 

Les autorités de poursuite pénale du canton concerné sont responsables du contenu du mes-
sage d’alerte. 

 

7 Actualisation, durée et levée de l’alerte 

Le message d’alerte peut être complété lorsque de nouvelles informations susceptibles de facili-
ter les recherches sont disponibles. 

Le message est diffusé pendant trois heures. S’il n’a pas été possible de localiser la victime ou 
son ravisseur durant ce laps de temps, la diffusion du message est suspendue automatique-
ment. Les autorités de poursuite pénale reviennent alors à leur communication usuelle. 

En cas de développements qui requièrent une poursuite de l’alerte, le dispositif peut, selon les 
cas, être maintenu pendant deux heures supplémentaires au plus. 

Si la victime ou son ravisseur sont localisés avant la fin de la durée de diffusion, l’alerte est le-
vée selon la même procédure que celle définie pour le déclenchement du dispositif. 

L’actualisation, la poursuite et la levée du dispositif sont exécutées sur mandat du service qui en 
a demandé le déclenchement. 
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8 Zone de diffusion 

L’alerte enlèvement est toujours diffusée sur l’ensemble du territoire suisse par l’intermédiaire 
des partenaires à la convention. 

Le corps de police compétent peut aussi transmettre le message d’alerte à des partenaires lo-
caux, en plus des partenaires à la convention. Il veille à coordonner avec la Centrale 
d’engagement de fedpol le moment de la diffusion du message par ces partenaires locaux. 

Les autorités de poursuite pénale du canton concerné peuvent, pour des raisons particulières et 
dans les limites des possibilités techniques, restreindre la diffusion de l’alerte à une région dé-
terminée. 

 

9 Canaux de diffusion 

En principe, tous les partenaires à la convention diffusent le message d’alerte. 

La Centrale d’engagement de fedpol tient une liste actualisée des permanences auprès des 
partenaires à la convention. 

Ceux-ci sont tenus de lui notifier tout changement dans ces données. 

Les autorités de poursuite pénale du canton concerné peuvent, pour des raisons particulières, 
exclure du dispositif certaines organisations partenaires. 

 

10 Coûts et financement 

Chaque partenaire à la convention supporte ses propres coûts. 

 

11 Clauses particulières 

Par leur signature, les partenaires à la convention s’engagent à fournir, pendant une durée de 
deux ans à compter de la signature de la présente convention, les prestations définies ci-
dessous afin de soutenir la recherche de mineurs enlevés. Passé ce délai, la convention est 
reconduite par périodes de deux ans. Chacune des parties peut dénoncer la convention pour la 
fin d’une période de validité, moyennant un préavis de douze mois. 

 

11.1 SRG SSR idée suisse 
Le message d’alerte diffusé par la Centrale d’engagement de fedpol est transmis à la SSR au 
moyen du système Vulpus. Après avoir vérifié l’authenticité de l’annonce, la SSR diffuse le mes-
sage dans les meilleurs délais, selon la procédure définie ci-dessous. Le texte du message doit 
être repris et diffusé intégralement, sans modification, ajout, ni soustraction (en cas de doute, 
les unités d’entreprise de la SSR prennent contact avec fedpol). En-dehors de la diffusion du 
message d’alerte, l’indépendance rédactionnelle de la radio et de la télévision pour le traitement 
de l’information relative à cet événement demeure garantie. 
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Télévision (TSR / TSI / SF DRS) 

– Les chaînes de télévision diffusent pendant trois heures, à intervalles d’un quart d’heure, un 
bandeau déroulant avec le message d’alerte, dans la partie inférieure de l’écran. 

– Entre les émissions, le message est diffusé en mode plein écran. 

– Les chaînes de télévision diffusent le message sans y apporter de modification et en res-
pectant la charte graphique prédéfinie. 

– Le message d’alerte est aussi publié dans le Teletext. 

– Les chaînes de télévision reprennent le message d’alerte également sur leur site internet. 

– L’alerte est en outre envoyée via les services SMS de l’émetteur. 

– Entre 1 h et 7 h du matin, le message est diffusé uniquement sur le Teletext. 

 

Radios (SR DRS / RSR / RSI / RR) 

– Dans la première heure qui suit le déclenchement du dispositif, le message est diffusé tous 
les quarts d’heure sur la première et la troisième chaînes. A partir de la deuxième heure, le 
message est diffusé toutes les demi-heures (notamment lors du journal). 

– Hormis sur la première et la troisième chaînes, l’alerte n’est diffusée sur les autres chaînes 
que si la diffusion du journal est prévue à ce moment. 

– Les chaînes de radio reprennent le message d’alerte également sur leur site internet. 

– Entre 1 h et 6 h du matin, le message n’est généralement diffusé qu’au cours du journal. 

 

11.2 Office fédéral des routes (OFROU) 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à la 
centrale nationale de gestion du trafic de l’OFROU, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en pre-
nant contact par téléphone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente 
convention, l’OFROU s’engage à diffuser le message « Enlèvement : écouter radio », dans la 
langue de la région concernée, sur les panneaux à messages variables (PMV) des routes natio-
nales. Sont exceptés du dispositif les PMV diffusant des informations actuelles et des recom-
mandations concernant les routes fermées et les embouteillages, ainsi que les PMV annonçant 
un danger. Le message d’alerte est diffusé dès sa réception. 

 

11.3 Chemins de fer fédéraux (CFF) 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à la 
centrale d’intervention de la police ferroviaire, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant 
contact par téléphone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente conven-
tion, les CFF s’engagent à transmettre, par écrit, au personnel de conduite et des trains le texte 
intégral du message – sans modification, ajout, ni soustraction – dans les trois langues nationa-
les. Simultanément, le message est diffusé par haut-parleurs dans les gares et publié sur les 
écrans affichant les horaires des trains et des informations sur le trafic ferroviaire. Le message 
d’alerte est diffusé dès sa réception, avec l’indication de sa source. 
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11.4 Aéroport de Zurich 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à la 
société UNIQUE, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant contact par téléphone avec la 
Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente convention, la société UNIQUE 
s’engage à diffuser tous les quarts d’heure le texte intégral du message d’alerte par haut-
parleurs – sans modification, ajout, ni soustraction – dans les trois langues nationales. Le mes-
sage d’alerte est diffusé dès sa réception, avec l’indication de sa source. 

 

11.5 Aéroport International de Genève 
La centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à 
l’Aéroport international de Genève (AIG), qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant con-
tact par téléphone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente convention, 
l’AIG s’engage à diffuser tous les quarts d’heure le texte intégral du message d’alerte par haut-
parleurs – sans modification, ajout, ni soustraction –  dans les trois langues nationales, ainsi 
qu’en anglais. Le message d’alerte est diffusé dès sa réception, avec l’indication de sa source. 
Dans la mesure du possible, l’AIG diffusera simultanément le texte et les images (photogra-
phies) sur les écrans appropriés. 

 

11.6 Aéroport de Lugano-Agno 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à 
l’Aéroport de Lugano-Agno, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant contact par télé-
phone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente convention, l’Aéroport 
de Lugano-Agno s’engage à diffuser tous les quarts d’heure le texte intégral du message 
d’alerte par haut-parleurs – sans modification, ajout, ni soustraction – dans les trois langues 
nationales. Le message d’alerte est diffusé dès sa réception, avec l’indication de sa source. 

 

11.7 Aéroport de Berne-Belp 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique et par 
télécopie à la société ALPAR, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant contact par télé-
phone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En signant la présente convention, la société 
ALPAR s’engage à diffuser tous les quarts d’heure le texte intégral du message d’alerte par 
haut-parleurs – sans modification, ajout, ni soustraction – dans les trois langues nationales. Le 
message d’alerte est diffusé dès sa réception, avec l’indication de sa source. 

 

11.8 Agence Télégraphique Suisse (ATS) 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à 
l’ATS, qui vérifie l’authenticité de l’annonce en prenant contact par téléphone avec la Centrale 
d’engagement de fedpol. En signant la présente convention, l’ATS s’engage à transmettre aux 
rédactions, sous forme de dépêche, le texte intégral du message – sans modification, ajout, ni 
soustraction – dans les trois langues nationales. La Centrale d’engagement de fedpol transmet 
directement par courrier électronique à la société Keystone, filiale de l’ATS, les photographies 
éventuelles en lien avec l’alerte enlèvement. La société Keystone s’engage à les diffuser dès 
leur réception sur son réseau, en indiquant leur source. 
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11.9 Associated Press (AP) 
La Centrale d’engagement de fedpol envoie le message d’alerte par courrier électronique à l’AP 
et avise aussi par téléphone la rédaction centrale de l’AP à Berne. L’AP vérifie l’authenticité de 
l’annonce en prenant contact par téléphone avec la Centrale d’engagement de fedpol. En si-
gnant la présente convention, l’AP s’engage à transmettre aux rédactions, sous forme de dépê-
che, le texte intégral du message – sans modification, ajout, ni soustraction – en allemand et, 
jusqu’à nouvel avis, en français. Le message d’alerte est diffusé dès sa réception, avec 
l’indication de sa source. 
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